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ECUBLENS INFO 2 / 16 

Commune d’Ecublens 

ETE				2016	

A la veille de cette période estivale, le Conseil communal et son administration vous souhaitent d’excel-
lentes vacances et un été plein de soleil et de détente. 

 

L’administration communale fermera ses bureaux du 4 juillet au 8 août 2016. En 
cas d’urgence ou pour tout impératif, nous sommes atteignables au 021 909 54 91. 

Commander et payer un acte d’état civil via Internet  

Il est possible de commander et de payer un acte d’état civil par Internet, sans passer dans les locaux de 

l’état civil.  

Le site www.fr.ch/commander permet de commander et de payer les actes suivants :  

> Acte de naissance  
> Acte de mariage  
> Acte de partenariat  
> Acte de décès  
> Acte de reconnaissance  
> Acte d’origine  
> Certificat de famille  
> Certificat de partenariat  
> Certificat individuel d’état civil  

Le paiement se fait par carte de crédit, selon un système sécurisé. L’acte vous est ensuite envoyé par 

courrier.  

Commander et payer un extrait du registre des poursuites 

via Internet  

Commune pour les actes d’état civil, le site www.fr.ch/commander permet de commander un extrait du 
registre des poursuites par Internet, sans passer au guichet des offices de poursuites. 

Le paiement se fait par carte de crédit, selon un système sécurisé. Les commandes d’extrait du registre 

des poursuites sont traitées encore le même jour, si elles parviennent à l’offices des poursuites avant 

11h00. Si la demande répond aux critères, l’extrait est envoyé en courrier A. 
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Nouveau	Ramoneur	pour	notre	région	

Suite à la démission de M. Michel Dousse, ramoneur, un nouveau ramoneur a été désigné pour le canton-
nement de ramonage no 13 qui comprend la Basse-Glâne et la Veveyse. 

Il s’agit de M. Claude Bach, maître ramoneur, qui a décidé d’installer son entreprise à Ecublens, route de 
la Gare 14. 

Le Conseil communal se réjouit de la décision de M. Bach d’avoir choisi notre Commune et lui souhaite 
beaucoup de succès dans son activité qui a débuté le 1er juin 2016. 

Déchetterie	

Pour rappel, la déchetterie de Promasens est ouverte : 

∗ les mercredis de 17h00 à 19h00 et  

∗ Les samedis de 08h30 à 11h00. 

 

Les habitants d’Ecublens ne peuvent pas déposer leurs déchets ménagers à la déchetterie 

de Promasens. Ils doivent utiliser les sacs Air Pro qui doivent être déposés aux endroits 

convenus dans notre commune. 

En cas de questions, notre secrétariat vous donne tous les renseignements utiles. 

BICUBIC 

Notre Commune dispose de deux abonnements gratuits pour le programme officiel des manifestations et 
spectacles (www.bicubic.ch). La programme de la saison culturelle 2016—2017 sera connu le 23 juin 
2016.  

Tout citoyen de la commune peut s’adresser à notre administration communale pour une réservation. Les 
demandes seront prises dans l’ordre d’arrivée et ne pourront êtres satisfaites que s’il reste des places dis-
ponibles pour le spectacle concerné. 

Profitez de cette opportunité et réservez à temps au 021 909 54 91. 

Contrôle du feu bactérien 

Le feu bactérien est la maladie bactérienne la plus grave des arbres fruitiers tels que les pommiers, les 

poiriers et les cognassiers (fruits à pépins). De plus, les plantes ornementales telles que les cotonéasters, 

les pyracanthas, les aubépines, les sorbiers, les stranvésias, les néfliers, les amélanchiers et les pom-

miers du Japon sont aussi sensibles au feu bactérien. Par conséquent, ces espèces ornementales sont 

de très dangereuses plantes-hôtes pour cette maladie.  

Si vous deviez constater des cas suspects , vous devez les signaler à notre secrétariat communal ou au 

Service phytosanitaire cantonal (026 305 58 65). Le feu bactérien est une maladie à déclaration obliga-

toire. Cela signifie que vous avez l’obligation d’annoncer si vous observez les symptômes de la maladie 

sur les plantes sensibles.  

Enfin et pour mémoire, nous vous rappelons les informations suivantes  

• Le feu bactérien peut apparaître durant toute la saison.  

• Il ne faut pas toucher les branches malades ou suspectes.  

• Des informations sur le feu bactérien se trouvent sur les sites Internet www.grangeneuve.ch sous 

« Conseils Prestations de service / Service phytosanitaire cantonal » et sous www.feubacterien.ch . 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre appui. 
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Documents	d’identité 

Avant de partir en vacances, nous vous recommandons de contrôler la validité de vos documents d'identi-
té et, en cas de besoin, les renouveler. 

Les points suivants sont à prendre en considération : 

• Les cartes d’identité peuvent être commandées à l’administration communale. (Prendre avec soi 
l’ancienne carte, une bonne photo et le montant à payer. (Prix : Fr. 35.— par enfant jusqu’à 18 ans 
et Fr. 70.— par adulte). 

• Les passeports se font à la route d’Englisberg 11, 1763 Granges-Paccot, 026 305 15 26. Il est pré-
férable de prendre rendez-vous. Il faut impérativement s’y rendre personnellement. La photo est 
faite sur place. En combinant le passeport et la carte d’identité, le prix total est réduit. Prendre avec 
soi les anciens documents d’identité et le montant à payer. 

• Il faut compter environ 2 semaines pour recevoir les documents directement à la maison. 

Informations	relatives	à	la	qualité	de	l’eau	fournie	par	l’AVGG	

Conformément à l’art. 5 de l’Ordonnance du Département fédéral de l’intérieur (DFI) sur l’eau potable, 
l’eau de source et l’eau minérale du 23 novembre 2005, la commune est tenue de fournir, au moins une 

Qualité microbiologique et chi-

mique de l’eau distribuée 

Tous les échan!llons répondaient aux exigences légales pour les paramètres chimiques et mi-

crobiologiques analysés 

Dureté totale de l’eau en degrés 

français 

La dureté totale de l’eau est d’environ 24
0
 F; ce-e dureté est fonc!on de la nature chimique du 

sous-sol. Le PH est de 7.5. 

Teneur en nitrate La teneur en nitrate est de 3 mg/l. Quant à la tolérance, elle est de 40 mg/l. 

Provenance de l’eau Charmey : « Pont du Roc » (eau de nappe) 

Grandvillard : eau de nappe 

Traitement de l’eau Grandvillard et Remaufens : ultraviolet 

Charmey : aucun 

Nos	amis	les	«	chiens	»	

Préservez-les et préservez-vous ! Ils doivent, comme vous le savez, être tenus en laisse et nous rappe-

lons que les propriétaires se doivent de ramasser les « crottes » de leurs animaux afin d’éviter les nui-

sances pour les humains et le bétail ainsi que pour garder les bords de routes propres. Merci ! 

BOIS	DE	FEU	
Les personnes désirant acheter du bois de feu s’adresseront à la Corporation forestière Glâne-Farzin, via son site 

www.glane-farzin.ch. 

 

M. Deschenaux Charles, 079 631 91 25, se tient également à votre disposition pour vous renseigner. 

QUELQUES RAPPELS : 
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Recensement	de	volaille 

Le service de l’agriculture du canton de Fribourg se doit  de mettre à jour la liste des détenteurs de volaille 
non-agriculteurs. 

En effet, ces derniers mettent à jour leurs données lors du recensement agricole annuel. Ce recensement 
n’a aucune incidence pour vous mais permet une meilleure information aux détenteurs de volaille  de la 
part des services cantonaux en cas d’épizootie. 

Si vous détenez des volailles, veuillez les annoncer au bureau communal en indiquant le genre (par 
exemple : poules, poulets, etc.) et le nombre d’animaux. 

Fête	nationale	2016 

La commune d’Ecublens est chargée d’organiser la soirée de la Fête nationale du 1er août 2016 pour les 
communes d’Auboranges, Chapelle et Ecublens. 

Elle se déroulera le 31 juillet 2016 en collaboration avec la Jeunesse de Promasens. Des informations 
complémentaires vous parviendrons en temps voulu. 

Consommation	d’eau		—	fuites	d’eau	

Ces deux dernières années, notre réseau de distribution d’eau potable a subi deux fuites importantes. De 
ce fait, le conseil est attentif à toute consommation subite et importante afin de prendre les mesures né-
cessaire s’il devait s’agir s’une fuite.  

Ainsi, si vous deviez consommer une quantité importante de m3 sur une courte période de temps, par 
exemple remplir une piscine,  merci d’en avertir préalablement le secrétariat communal ou le conseiller 
responsable des eaux, M. Claude Conus.  

De notre côté, nous pourrons ensuite aviser notre fournisseur d’eau potable, l’AVGG, qui suit avec atten-
tion notre consommation communale. 

Une carte unique pour 

les transports et les loi-

sirs. . 

Ce produit permet de 

voyager librement en 

transports publics dans 

tout le canton de Fri-

bourg et de bénéficier 

de la gratuité auprès de 

30 attractions touris-

tiques. Le pass est en 

vente dans les guichets 

TPF, les offices du tou-

risme, certains héberge-

ments et sur le site 

www.fripass.ch. 

A partir de Fr. 40.00. 


